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Préambule
Le système européen d’évaluation environnementale des projets, plans et programmes est fondé sur la direc-
tive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certaines planifications sur l’environnement1 et sur la directive modifiée 2011/92/UE du Parlement européen et
du Conseil du 13 décembre 2011 relative à l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement. Les démarches d’évaluation environnementale portées au niveau communautaire sont moti-
vées par l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de développement et d’aménage-
ment.

Conformément à ces directives un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collectivités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évaluation environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.

* * *

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie par la commune d’Armen-
tières-en-Brie (77) pour rendre un avis sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) communal  à l’occasion de
son élaboration, et sur son rapport de présentation daté de janvier 2024.

Le PLU d’Armentières-en-Brie est soumis, à l’occasion de son élaboration, à la réalisation d’une évaluation envi-
ronnementale en application des dispositions des articles R.104-11 à R.104-14 du code de l’urbanisme.

Cette saisine étant conforme à l’article R.104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
compétente, il en a été accusé réception par  le pôle d’appui à l’Autorité environnementale le 7 février 2024.
Conformément à l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être rendu dans le délai de trois mois à
compter de cette date.

Conformément aux dispositions de l’article R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui a consulté le direc-
teur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France le 14 février 2024. Sa réponse du 15 avril 2024 est prise en
compte dans le présent avis.

L’Autorité environnementale s’est réunie le 7 mai 2024. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le pro -
jet de PLU d’Armentières-en-Brie à l’occasion de son élaboration.

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport d ’Isabelle BACHELIER-VELLA, coordonna-
trice, après en avoir délibéré, l’Autorité environnementale rend l’avis qui suit.

Chacun des membres ayant délibéré atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées
ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Il est rappelé que pour tous les plans ou programmes soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître
d’ouvrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou programme mais sur la qualité de l’évaluation environne-
mentale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou pro-

1 L’environnement doit être compris au sens des directives communautaires sur l’évaluation environnementale. Il com-
prend notamment la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les
facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,
les paysages et les interactions entre ces facteurs (annexe I, point f de la directive 2001/42/CE sur l’évaluation environ -
nementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la directive 2011/92/UE modifiée relative à l’évaluation
des incidences de certains projets sur l’environnement).
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gramme. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du plan ou programme et
à permettre la participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale pour
modifier, le cas échéant, son plan ou programme. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que
l’autorité compétente prend en considération pour prendre la décision d’adopter ou non le  plan ou pro-
gramme.

Sigles utilisés
ER Emplacement réservé
ERC Séquence « éviter – réduire - compenser »
Insee Institut national de la statistique et des études économiques
Mos Mode d’occupation des sols (inventaire numérique de l’occupation du sol réalisé par l’Institut Paris

Région et dont la dernière version date de 2021) 

OAP Orientations d’aménagement et de programmation 

PADD Projet d'aménagement et de développement durables 

PEB Plan d’exposition au bruit

PLU Plan local d’urbanisme 

RP Rapport de présentation

SCoT Schéma de cohérence territoriale

Sdage Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

Sdrif Schéma directeur de la région Île-de-France 

 Znieff Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique
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Avis détaillé

 1.  Présentation du projet de PLU et de son contexte
La commune d’Armentières-en-Brie, d’une superficie de 720 ha, est située au nord-est de la Seine-et-Marne à
proximité de Meaux et compte 1 213 habitants (Insee 2020).  Elle appartient à la communauté de communes
des Pays de l’Ourcq, constituée de 22 communes et qui dénombre 17 375 habitants (Insee 2020). 

Cette  commune  est  composée  majoritairement  d’espaces
naturels  et  agricoles :  les  espaces  construits  artificialisés
représentent d’après le dossier 65,5 ha (Rapport de présen-
tation (RP), p. 54, sur la base du mode d’occupation des sols
(MOS) 20122) soit 9 % de la superficie de la commune. L’habi-
tat  s’est  principalement  développé  en  extension  du  tissu
ancien (centre bourg) depuis les années soixante (Figure 1).

Le reste de la commune est principalement composé de bois
et forêts (301 ha), d’espaces agricoles (261 ha). Elle a la parti-
cularité d’abriter plusieurs étangs piscicoles d’origine anthro-
pique créés par l’exploitation d’anciennes carrières gravières
et un bras de la Marne : l’eau couvre une surface de 70 ha à
l’échelle de la commune.

La commune est riche en milieux naturels de qualité, abritant
des  espèces  faunistiques  et  floristiques  d’intérêts  et  des
zones humides. Elle est concernée par le site Natura 2000
« Boucles  de  la  Marne »  (zone  de  protection  spéciale
FR 1112003) et plusieurs zones d’intérêt écologique, faunis-
tique et floristiques (Znieff) : de type 1 avec les « Carrières

2 Le MOS 2021 concluant à superficie de 68,79 ha d’espaces artificialisés.
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Figure 1: Localisation de la commune en région parisienne – Source : IGN

Figure 2: Vue aérienne de la commune d'Armentières-en-Brie – 
Source : GoogleMaps

Figure 1: Modalités d'extension de la communes au cours des 
dernières décennies (source : rapport de présentation p. 70)



d’Isles-les-Meldeuses et Armentières » abritant des oiseaux protégés ; la « Pelouse sur la partie est à Armen-
tières-en-Brie »,abritant des espèces spécifiques des lisières mésophiles et  le « Bois  de Basuel »,  composé
notamment d’Hêtraies neutrophiles ; et de type 2 avec la « Forêt domaniale de Montceaux ».

La commune, qui relève actuellement de la réglementation nationale de l'urbanisme, est tenue d’élaborer un
plan local d’urbanisme (PLU) pour succéder à son plan d’occupation des sols devenu caduc le 27 mars 2017.
Cette élaboration a été engagée par délibération du conseil municipal du 4 juin 2015. Une première version du
projet de PLU, arrêtée le 27 août 2019, a fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale3. Le projet d'amé-
nagement et de développement durable (PADD) de ce projet a été complété à la suite d'un débat du conseil
municipal du 31 juillet 2023. Le nouveau projet de PLU a été arrêté le 10 janvier 2024 et fait l’objet de la pré -
sente saisine ).

Le PADD a évolué selon les modalités détaillées dans le tableau ci-dessous :

Objectifs du PADD 2019 Objectifs du PADD 2023

1. Une diversité de milieux propice aux espèces et au cadre
de vie à protéger.

2. S’inscrire dans les spécificités urbaines de la commune.

3. Prévoir un développement à terme adapté aux besoins de
la commune (ndlr : objectif de réalisation de 35 logements
en extension consommant 2,5 ha d’espaces naturels).

1. Renforcer le niveau d’équipement du territoire.

2.  Développer  les  communications  numériques  et  les
réseaux d’énergie.

3.  Valoriser le  territoire  naturel  et  préserver  les  espaces
naturels agricoles et spécifiques de bords de rivières.

4. Favoriser l’implantation d’activités et de services sur le
territoire.

5. Améliorer les déplacements et les circulations.

6. Orientations générales des politiques d’urbanisme.

7. Modération de la consommation d’espace (consomma-
tion de  2,7 ha  pour  permettre   la   réalisation  de  38   loge-
ments).

Les orientations d’aménagement et de programmations (OAP) sont désormais au nombre de quatre :

• OAP 1, patrimoniale « préservation de la trame verte et bleue », déjà prévue dans la version antérieure du
projet de PLU ;

• OAP 2, secteur 1AU « route d’Isles-les-Meldeuses », qui a été modifiée par rapport au projet antérieur afin
de permettre la construction d’un lotissement avec 38 logements à court terme (Figures 4 et 5) ;

• OAP 3, secteur UAa « rue de la Marne », créée dans le cadre du projet de PLU 2023, en prévision d’un chan-
gement de destination de bâtiments agricoles pour seize logements ;

• OAP 4, secteur « rue du Chef de Ville »,créée dans le cadre du projet de PLU 2023, en prévision d’un change-
ment de destination de bâtiments agricoles pour quatre logements.

3 Avis  MRAe n°2020-6681 du 11 décembre 2020 -  https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
201211_mrae_avis_p  r  ojet_d  ’  elaboration_plu_armentieres_77_.pdf   
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L’Autorité environnementale relève que la consommation d’espaces prévue dans le PADD n’a pas diminué entre
les deux versions du projet de PLU (2,7 ha) (Figures 2 et 3) et que le projet de PLU prévoit la création d’un
emplacement réservé pour la réalisation d’une liaison douce de 3 000 m². 

L’analyse de l'articulation du PLU avec les documents de planification de rang supérieur, notamment le schéma
de cohérence territoriale (SCoT) Marne-Ourcq et le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux
(Sdage) Seine-Normandie 2022-2027, est développée de manière détaillée, dans le rapport de présentation (p.
163-190) et n’appelle pas de remarque spécifique de l’Autorité environnementale

 2.  Qualité de l’évaluation environnementale et prise
en compte des enjeux
Lors de son avis sur la version initiale du projet de PLU4, l’Autorité environnementale a souligné principalement
la nécessité de : 

• réaliser une étude sur la prise en compte des modes actifs afin de prévoir les emplacements réservés néces -
saires à l’aménagement des pistes cyclables et à la restauration des connexions entre les chemins existants ;

• mettre en cohérence, préciser et justifier les données relatives à la projection démographique de la com-
mune et donc l’extension urbaine et  le nombre de logements à produire au vu de la dynamique baissière
récente de la population ; 

• compléter la représentation des bandes de protections des lisières des massifs de plus de cent hectares sur le
plan de zonage.

Dans la nouvelle version présentée, l’Autorité environnementale constate que l’évaluation environnementale ne
présente toujours pas «  les perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement dans le cadre d’un scé-
nario  “fil de l’eau” ni d’éléments relatifs à la partie relative aux mobilités actives ». Le résumé non technique
n’en fait pas état non plus ce qui pour l’Autorité environnementale est de nature à nuire à la qualité de l’infor-
mation du public.

4 Cf note bas de page n°3
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Figure 2: Projet d’OAP 2 « Route d'Isles-les -Meldeuses » projet PLU 2023



L’objectif annoncé en matière de croissance démographique pour 2030 a été fixé à 1  390 habitants maximum
sur la base d’une croissance annuelle démographie de 1,1 %, nécessitant la création de 54 logements pour
l’augmentation de population, et 35 logements pour permettre le desserrement des populations. L’état de la
vacance est présenté (38 logements vacants, source Insee 2019) . Le potentiel de densification de la commune a
été ré-étudié (p. 88 et suivantes).

 L’ Autorité environnementale relève encore des incohérences dans les scénarios démographiques présentés. Le
chiffre retenu pour l’année 2020 dans le tableau de projection de croissance est supérieur à la population Insee
2020 (1 239 habitants en projection contre 1 213 d’après l’Insee). L’Autorité environnementale considère à nou-
veau que le rapport de présentation ne justifie pas suffisamment les objectifs de croissance au regard de la
dynamique baissière des dernières années (1 383 habitants en 2009, -170 habitants en onze ans, soit -12%). De
même, aucune analyse des possibilités de diminution de la vacance des logements n’est présentée.

(1) L'Autorité environnementale recommande à nouveau de reconsidérer à la baisse la projection démogra-
phique de la commune et donc le nombre de logements à produire au vu de la tendance baissière des der-
nières années.

Concernant la consommation d’espaces naturels et agricoles, le projet de PLU prévoit la création de 58 nou-
veaux logements : 38 générant la consommation de 2,7 ha de terres agricoles (OAP no 2) et 20 par changement
de destination de bâtiments agricoles (OAP no 3 et no 4). 

Pour l’Autorité environnementale, le PLU doit favoriser le renouvellement urbain et la densification de l’habitat,
en mobilisant tous les outils réglementaires pour contribuer aux enjeux de sobriété foncière et limiter l’artificia -
lisation des sols. Elle considère que toute sous-optimisation du potentiel de densification est susceptible de pro-
duire de l’étalement urbain. 

Le rapport de présentation du projet de PLU fait état de l’identification des « dents creuses » et des possibilités
de mobilisation du bâti existant, mais ne présente pas d‘analyse du potentiel que représente la mobilisation du
parc de logements vacants qui aurait pu permettre de limiter l’étalement urbain induit par ce projet de PLU et
ainsi préserver des terres agricoles et naturelles. De plus, la qualité environnementale des terres à urbaniser n’a
pas été étudiée dans l’analyse de l’état initial de l’environnement. Le manque d’une étude spécifique ne permet
par une appréciation de la biodiversité qui pourrait être présente sur les sites impactés par les modifications de
zonages et les projets d’extension. Pour l’Autorité environnementale, ces enjeux doivent être mieux évalués.
L’évaluation environnementale ne fait d’ailleurs pas mention de mesures spécifiques visant éviter, réduire ou
compenser ces incidences sur ce secteur.

(2) L'Autorité environnementale recommande de :
- évaluer le potentiel de mobilisation des logements ou locaux vacants sur le territoire communal pour limi-
ter l’étalement urbain ; 
- compléter l’analyse de l’état initial de l’environnement par un focus spécifique sur les espaces destinés à 
être artificialisés de façon à caractériser les éléments de faune et flore susceptibles d’être présents ;
- définir des mesures dans le champ de compétence de PLU visant à éviter, réduire et à défaut compenser la
destruction des milieux naturels sur ces espaces.

S’agissant des modes actifs, un emplacement réservé a été créé pour permettre la réalisation, le long de la
route d’Isles, d’une liaison piéton/vélo de 3 000 m² permettant de relier la commune à la gare d’Isles-les-Mel-
deuses (Figure 3), sans que soit réalisée une étude permettant de déterminer les modalités de connexion avec
le réseau existant et si cette liaison permet de satisfaire l’ensemble des besoins de la commune.

(3) L'Autorité environnementale recommande à nouveau de réaliser une étude sur le potentiel de dévelop-
pement des modes actifs afin de déterminer les aménagements adaptés en  connexion entre les chemins 
existants.
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Figure 3: Emplacement réservé pour la création d’une liaison douce (axe nord-sud 
« ER-1 ») qui longe, à l’est, la route d’Isles (source : rapport présentation, p. 152)



 3.  Suites  à  donner  à  l’avis  de  l’autorité  environne-
mentale
Le présent avis devra être joint au dossier d’enquête publique.

Pour l’information complète du public, l’autorité environnementale invite l’autorité compétente à joindre au dossier
d’enquête publique un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notamment préciser
comment la personne publique responsable de l’élaboration du PLU d’Armentières-en-Brie envisage de tenir
compte de l’avis de l’Autorité environnementale, le cas échéant en modifiant son projet. Il sera transmis à l ’auto-
rité environnementale à l’adresse suivante : mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr

Il est rappelé au maire que, conformément à l’article R. 104-39 du code de l’urbanisme, une fois le document
adopté, il devra en informer notamment le public et l’Autorité environnementale et mettre à leur disposition un
document exposant la manière dont il a été tenu compte du présent avis et des motifs qui ont fondé les choix
opérés.
L’avis de l’autorité environnementale est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité envi -
ronnementale d’Île-de-France.

Délibéré en séance le 2 mai 2024
Siégeaient : 

Éric ALONZO, Isabelle BACHELIER-VELLA, Sylvie BANOUN, 
Brian PADILLA, Philippe SCHMIT, président, Jean SOUVIRON.
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Liste  des  recommandations  par  ordre  d’apparition
dans le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande  à nouveau de reconsidérer à la baisse la projection
démographique de la commune et donc le nombre de logements à produire au vu de la tendance
baissière des dernières années..........................................................................................................9

(2) L'Autorité environnementale recommande  de : - évaluer le potentiel de mobilisation des loge-
ments ou locaux vacants sur le territoire communal pour limiter l’étalement urbain ; - compléter
l’analyse de l’état initial de l’environnement par un focus spécifique sur les espaces destinés à être
artificialisés de façon à caractériser les éléments de faune et flore susceptibles d’être présents ; -
définir des mesures dans le champ de compétence de PLU visant à éviter, réduire et à défaut com-
penser la destruction des milieux naturels sur ces espaces................................................................9

(3) L'Autorité environnementale recommande  à nouveau de réaliser une étude sur le potentiel de
développement des modes actifs afin de déterminer les aménagements adaptés en connexion entre
les chemins existants.........................................................................................................................9
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code de l'urbanisme et notamment son article L131-4 qui précise que les Plans 

Locaux d'Urbanisme (PLU) doivent être compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale 

(SCoT), 

VU les articles L1331-1 et suivants du Code de la santé publique, 

VU le SCoT Marne-Ourcq approuvé le 6 avril 2017, maintenu suite au bilan du SCoT par 
une délibération de la Communauté de communes du 3 février 2023 (rendue exécutoire à compter du 
29 juin 2023), 

VU les règlements de service d’alimentation en eau potable et d'assainissement collectif et 
non-collectif de la Communauté de communes du Pays de l'Ourcq, 

VU la délibération du 10 janvier 2024 du Conseil municipal d’Armentières-en-Brie, reçue le 
14 février 2024, qui a décidé d'arrêter son nouveau projet de PLU, suite à celui qui avait été arrêté en 
2019. Cette délibération a été notifiée aux personnes publiques associées et, conformément au Code 
de l'urbanisme, ces dernières disposent d'un délai de 3 mois pour faire connaître leur avis sur le projet. 
À défaut de réponse, l'avis sera réputé favorable, 

VU ce projet de PLU qui comporte notamment : 

- un rapport de présentation, 

- un PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable), 

- quatre OAP (Orientations d'Aménagement et de Programmation) dont 3 sur des secteurs 
précis : route d’Isles-les-Meldeuses (sur 2,7 hectares), rue de la Marne et rue du Chef de ville, 

- un règlement et des annexes, 

VU l’avis de la Commission AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - POLITIQUES 
CONTRACTUELLES ET DURABLES – NUMÉRIQUE - MUTUALISATION en date du 17 juin 2024, 

CONSIDÉRANT les particularités de la commune d’Armentières-en-Brie, qui accueille 
notamment, le domaine privé du Vignois (environ 500 habitants), classé en UB au projet de PLU, 

CONSIDÉRANT que la Communauté de communes est une personne publique associée à 
l’élaboration du PLU d’Armentières-en-Brie, notamment au titre de la mise en œuvre du SCOT Marne-
Ourcq, 

OUÏ l’exposé du Rapporteur,  

Après en avoir délibéré, 

Décide à l'unanimité des votes exprimés, 

I. DE DONNER un avis favorable au projet de PLU, arrêté le 10 janvier 
2024 par le Conseil municipal de la commune d’Armentières-en-Brie ; 

II. DE D’ÉMETTRE les réserves suivantes : 

Réserve n°1 : le règlement de la zone A devrait limiter les constructions à une seule 
habitation par siège d'exploitation agricole (prescription n°56 du SCOT) ; 

Réserve n°2 : le règlement de la zone N ne devrait pas autoriser de nouvelles constructions 
d’habitations, ni de construction à destination d’activité agricole ; 

Réserve n°3 : au-delà de la thématique du logement vacant présentée succinctement dans 
le rapport de présentation, le PLU devrait aborder la thématique de la résorption de l'habitat insalubre 
(Prescription n°34 du SCoT) ; 

Réserve n°4 : le règlement de la zone A devrait reprendre la prescription n°64 du SCoT qui 
conditionne le développement du grand éolien à la réalisation préalable d'un plan d'ensemble à l'échelle 
du territoire (Marne-Ourcq), afin de privilégier le regroupement des dispositifs et d’éviter le mitage du 
territoire par la dispersion des implantations. De plus, la loi 3 DS votée en 2022 a modifié les dispositions 
relatives aux implantations d’éoliennes, le rapport de présentation du projet de PLU serait à compléter 
et le règlement de la zone A pourrait être ajusté ; 

Réserve n°5 : l’OAP n°2 (route d’Isles-les-Meldeuses) est raccordé sur le réseau d’eau 
potable surpressé de la rue des Sarments. Les débits maximums transitant dans la surpression des 
Vignes vont augmenter. Au vu du changement de sollicitation, il faudra prévoir un renforcement de la 
surpression des Vignes afin d’assurer une alimentation pérenne du quartier par le redimensionnement 
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des pompes. Ce redimensionnement des pompes liées à l’OAP sera à la charge de l’aménageur selon 
les prescriptions techniques de la Communauté de Communes et de son exploitant ; 

Réserve n°6 : pour l’OAP n°2, c’est à l’aménageur de réaliser les investissements 
nécessaires pour se raccorder au réseau public d’eau potable (ou les renforcements/création des 
éventuels organes nécessaires au bon fonctionnement du réseau d’eau potable). La collectivité ne 
réalisera pas les extensions nécessaires à la desserte du projet. L’article AU4.1 « alimentation en eau » 
du projet de règlement serait donc également à ajuster ; 

Réserve n°7 : pour l’OAP n°2, c’est à l’aménageur de réaliser les investissements 
nécessaires pour se raccorder à l’assainissement collectif eaux usées. La collectivité ne réalisera pas 
les extensions nécessaires à la desserte du projet. L’article AU4.2.1 « eaux usées » du projet de 
règlement serait donc également à ajuster ; 

D’EMETTRE les recommandations suivantes : 

Recommandation n°1 : COVALTRI 77 assure la collecte des déchets ménagers et 
assimilés sur le territoire de la commune, ses recommandations seraient à prendre en compte ; 

Recommandation n°2 : les principes proposés par la CCPO pour la notice d’eaux pluviales 
seraient les suivants : 

« Pour tout projet, la gestion des eaux pluviales doit être réalisée à la parcelle via des 
techniques alternatives. Cette gestion permet de gérer la source des impacts plutôt que leurs 
conséquences via les principes suivants : 

• Gérer à la source les eaux pluviales, avant qu’elles se concentrent et ruissellent ; 

• Favoriser l’infiltration sur place dès que le contexte le permet. 

La gestion à la parcelle est obligatoire sur l’ensemble du territoire pour toute extension, 
nouvelle construction ou reconstruction. Cette disposition implique la gestion de l’intégralité des eaux 
pluviales sans aucun rejet en dehors de la parcelle. 

Si la gestion intégrale des eaux pluviales à la parcelle est impossible (justifiée par un bureau 
d’études compétent) le pétitionnaire devra au minimum assurer la gestion à la parcelle de la pluie 
mensuelle. Au-delà, un stockage équipé de rejets régulés à l’extérieur de la parcelle est nécessaire pour 
la pluie projet de récurrence décennale. Les critères de régulation seront fournis par l’autorité 
compétente en fonction des caractéristiques du projet en privilégiant les milieux superficiels avant les 
réseaux d’assainissement pluvial publics. Tout rejet d’eaux pluviales vers les réseaux d’assainissement 
d’eaux usées stricts est formellement interdit. 

Concernant « les autres zones » définies dans le zonage d’eaux pluviales, c’est-à-dire les 
zones périphériques et agricoles, les extensions, constructions, ou reconstruction doivent respecter la 
neutralité hydraulique pour toute pluie de période de retour inférieure à 30 ans, sans que cette recherche 
s'opère au détriment de l'abattement des pluies courantes. » ; 

Recommandation n°3 : compte tenu de l’existence de l’OAP n°2 dans ce projet du PLU 
arrêté le 10 janvier 2024, et dans une optique de cohérence, la CCPO a anticipé le classement de ces 
parcelles en zone « urbaine » dans sa proposition de zonage des eaux pluviales déposée en mairie le 
17 mai 2024. La CCPO a ainsi proposé un classement en zone de « forte contraintes » limitant 
significativement le débit de fuite lié aux eaux pluviales à l’extérieur de l’unité foncière de l’OAP. 
Toutefois, compte tenu de l’importance du projet, ce dernier sera probablement soumis à un « dossier 
de loi sur l’eau » instruit par les services de l’Etat et les prescriptions l’emporteront sur les propositions 
de la CCPO ; 

Recommandation n°4 : l’instruction du présent PLU étant concomitante avec la proposition 
de zonage des eaux pluviales faite par la CCPO, il est suggéré que la commune puisse intégrer dans 
son PLU les dispositions du zonage des eaux pluviales et de sa notice (déposée en mairie le 17 mai 
2024) ; 

Recommandation n°5 : le règlement des zones A et N devrait limiter l’implantation de 
centrale photovoltaïque au sol. Compte tenu du décret 2023-1408 du 29 décembre 2023, le règlement 
de la zone A devrait réserver les possibilités d’implantation aux installations respectant l’arrêté 
ministériel du 29 décembre 2023 définissant les caractéristiques techniques des installations de 
production d’énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation 
d’espace naturels, agricoles et forestiers (« installations agrivoltaïques »). Compte tenu du décret 2024-
318 du 8 avril 2024, les règlements des zones A et N devraient autoriser les installations photovoltaïques 
au sol sur les parcelles identifiées par le document cadre régional ; 
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III. D’EMETTRE les observations suivantes : 

Observation n°1 : le projet de SDRIF-E arrêté en séance du Conseil Régional le 12 juillet 
2023 prévoit de permettre une capacité d’extension non cartographiée 2021-2040 de l’ordre de 2 % de 
la surface urbanisée pour la commune d’Armentières-en-Brie, soit environ 1,1 hectare. Sous réserve 
d’évolution du projet de SDRIF-E avant son approbation prévue en 2024, le SCoT Marne-Ourcq et le 
PLU d’Armentières-en-Brie devront intégrer à terme cet objectif ; 

Observation n°2 : le projet de SDRIF-E, arrêté en séance du Conseil Régional le 12 juillet 
2023, prévoit de demander une densité au moins égale à 20 logements par hectare dans les nouveaux 
espaces d’habitat. Sous réserve d’évolution du projet de SDRIF-E avant son approbation prévue en 
2024, le SCoT Marne-Ourcq et le PLU d’Armentières-en-Brie devront intégrer à terme cet objectif ; 

Observation n°3 : le PDUIF est en cours de révision, il pourrait être utile d’adapter le projet 
de PLU aux dispositions prévues au projet de nouveau Plan des mobilités en Ile-de-France ; 

Observation n°4 : le règlement des zones UA 15-3, UB 15-3, AU 15-3, A 15-3 et N 15-3 
pourrait être plus précis concernant la recommandation l’utilisation de matériaux durables. La 
prescription P 64 du SCOT cite l’utilisation « d’éco-matériaux » ; 

Observation n°5 : la Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq n’envisage aucune 
extension de réseau d’eau potable, ni aucune extension de réseau d’assainissement sur la commune. 
Chaque article UA/UB.4 pourrait le mentionner. 

Observation n°6 : chaque article UA/UB.4 « eaux pluviales » devra être mis en cohérence 
avec la notice d’eaux pluviales issue des plans de zonage d’eaux pluviales et avec la pluie de retour 
d'occurrence choisie par la commune en fonction du niveau de protection désiré ; 

Observation n°7 : la possibilité d’un assainissement individuel en zone AU n’apparaît pas 
nécessaire du point de vue de l’urbanisme ; 

Observation n°8 : certaines mentions de l’évaluation environnementale du projet de PLU 
serait à actualiser ; 

Observation n°9 : avant tout dépôt d’une demande d’urbanisme liée à l’aménagement des 
OAP, le pétitionnaire devra prendre contact avec le service eau potable-assainissement de la 
Communauté de communes, afin de s’assurer de la compatibilité du projet d’aménagement avec les 
capacités et le fonctionnement du réseau. Lors de cet échange, le service eau potable-assainissement 
donnera les spécifications techniques attendues tout particulièrement en cas de rétrocession des 
espaces communs et des réseaux ; 

Observation n°10 : au sein des OAP, s’il y a une volonté de rétrocession des espaces 
communs, et notamment de la voirie, entraînant avec elle les réseaux d’assainissement des eaux usées 
et d’eau potable, l’aménageur devra respecter l’ensemble des spécifications techniques et juridiques 
imposées par le service eau potable-assainissement de la Communauté de communes du Pays de 
l’Ourcq. Ces spécifications seront détaillées lors des rencontres entre l’aménageur et ce service ; 

IV. DE CHARGER Monsieur le Président de la transmission de la présente délibération 
accompagnée d’observations techniques lors de l'enquête publique relative à ce projet de PLU, compte 
tenu du délai de réponse inadapté à une transmission dans le cadre de la consultation des personnes 
publiques associées. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Et ont signé au registre le Président et le secrétaire de séance 
 
Pour extrait conforme 
À Ocquerre, le  

 
Pierre EELBODE 

Président 
Prénom NOM 

Secrétaire de la séance 
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M. le Maire Vincent CARRÉ 

Mairie d’Armentières-en-Brie 

9 rue du Chef de ville 

77440 Armentières-en-Brie 

 

À Trilport, le 27 mars 2024 

 

 

Objet : Avis sur PLU arrêté de la commune d’Armentières-en-Brie 

 

Monsieur, 

 

 

Suite à votre courrier nous informant du PLU arrêté d’Armentières-en-Brie, voici ci-dessous 

notre avis au titre d’association agréée protection de l’environnement (mentionnées à l'article 

L.141-1 du code de l'environnement). 

 

Rapport de présentation :  

Nous apprécions que le rapport de présentation fasse apparaître la définition d’une zone 

humide selon le Code de l’environnement. Il gagnerait cependant à être amendé en rappelant 

les diverses fonctions que jouent les zones humides : zones de refuge pour la faune, zone 

de reproduction pour certaines espèces, effet tampon non négligeable lors des épisodes 

d’inondation, épuration de l’eau, etc. 

Comme notifier dans le rapport, il est important d’identifier et protéger les zones humides dans 

les documents d’urbanisme (cf. dispositions 1.1.2. du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027) et 

de préserver la fonctionnalité des milieux humides et limiter l’impact des travaux et 

aménagements, notamment sur les réseaux de mares et mouillères. 

 

Le rapport de présentation cite bien la ZNIEFF de type 2 « Forêt domaniale de Montceaux » 

ainsi que les trois ZNIEFF de type 1 « Carrière d’Isles-les-Meldeuses et Armentières », « Pelouse 

sur la partie est d'Armentières-en-brie » et « Bois de Basuel ». En revanche le rapport de 

présentation a omis de mentionner une ZNIEFF de type 1 présente à l’extrémité ouest de 

la commune : « Forêt de Monceaux aux ponts d'Agieu » N°110020203. Située également sur 

les communes de Germigny-l’évêque et Trilport. Cette ZNIEFF établit la présence du Muscardin 

et Thécla du bouleau ainsi que cinq plantes d’espèces déterminantes ZNIEFF. Nous notons 

également la présence de Tourterelle des bois et de Pic épeichette observés en période de 

reproduction, deux espèces classées en danger d’extinction et vulnérable dans la liste rouge 

régionale des oiseaux nicheurs. Le CPIE est par ailleurs en train de mettre à jour les données 

de ces différentes ZNIEFF.  

 

Nous vous félicitons pour la place qui est accordée dans le rapport de présentation et 

l’évaluation environnemental à l’analyse faune / flore / habitats, à l’effort de présentation des 

espèces à enjeux, de description et de localisation des types d’habitats.  

L’analyse de la richesse faunistique et floristique communale gagnerait à être complétées par 

les données disponibles dans les bases de données régionales (GeoNat’îdF – administrée par 

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001164
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001161
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001165
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001165
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001162
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110020203
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l’ARB) ou Faune Ile-de-France (administrée par la LPO Ile-de-France). Par exemple, la base 

GeoNat’îdF recense actuellement 8 562 données pour la commune d’Armentières-en-Brie. 

 

Sur la base du SRCE d’Île-de-France, les trames vertes et bleues à l’œuvre sur la commune ont 

bien été explicitées.  

En complément de l’analyse de la trame verte et bleue, la commune pourrait également 

prendre en compte la trame noire sur son territoire. La commune étant positionnée à 

proximité de la carrière de Rezel connue pour son fort enjeux chiroptère (à Isles-les-Meldeuse), 

un état des lieux de cette trame, de l’éclairage public en place et des conditions d’éclairement 

serait pertinent. Au même titre que la présentation d’un plan d’actions sur la réduction de la 

pollution lumineuse. Nous rappelons l’existence de l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la 

prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. La prise en compte de 

cet enjeu par la mise en place d’une extinction nocturne, particulièrement à proximité des 

zones naturelles, est indispensable à la bonne fonctionnalité des continuités écologiques 

identifiées et mises en évidence par la commune. La prise en compte de cette trame doit 

également être traduite au sein des futurs projets d’aménagement (extinction en cœur de nuit, 

mise en place de détecteurs de mouvement, réduction de l’intensité lumineuse, etc.). 

Dans le cadre du Plan régional d’action en faveur des chiroptères, la DRIEAT et l’association 

régionale AZIMUT230 ont édité une plaquette sur la pollution lumineuse à destination des 

communes d’Île-de-France qui apporte des outils concrets à la prise en compte des trames 

noires. 

 

Les plans de zonage :  

Nous apprécions la prise en compte d’un zonage spécifique pour les zones humides des 

surfaces agricoles (Azh), il mériterait tout de même de faire figurer en Azh toutes les surfaces 

agricoles situées en zone humide potentielle par la DRIEAT. 

 

Nous apprécions la prise en compte et le détail des surfaces naturelles classées en zone N. 

Néanmoins, la mise en place d’un zonage spécifique pour les zones humides avérées et les 

mares (Nzh) permettrait une meilleure prise en compte des enjeux liés aux zones humides de 

la commune (disposition 1.1.2 du SDAGE : cartographier et protéger les zones humides). 

 

Par ailleurs, toutes les mares inventoriées par le SNPN (Société Nationale de Protection de 

la Nature) gagneraient à être identifiées dans le zonage du PLU comme secteurs à 

protéger, conformément à l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme. Ces mares sont 

susceptibles d’accueillir des espèces protégées d’amphibiens notamment.  

 

Les OAP : 

Dans le but de la préservation de la trame verte et bleu de l’OAP 1, nous soulignons la prise en 

compte d’espèces indigènes pour la plantation de végétation, nous recommandons également 

de favoriser les essences locales. L’Agence régionale de la biodiversité a édité un guide « 

Plantons local en Île-de-France », qui regroupe les espèces locales en fonction de la typologie 

des sols. 

Concernant l’OPA 2, nous rappelons que les enveloppes d’alerte de la DRIEAT ne suffisent 

pas en elles-mêmes à définir la présence effective d’une zone humide et sa délimitation. 

Tout projet d’aménagement sur des terrains naturels doit faire l’objet d’un diagnostic 

spécifique pour s’assurer de l’absence d’impact direct et/ou indirect sur les zones humides. 

https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20211025_num_chauves-souris_pollution_lumineuse-2.pdf
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Publications/arb-idf_-_plantons_local_en_idf_-_web-bd.pdf
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De plus, nous rappelons qu’une parcelle en dehors de cette enveloppe d’alerte peut tout à fait 

être caractéristique de zone humide et accueillir des espèces protégées.  

 

Concernant les emplacements réservés pour les aires de stationnement pour les OAP 2, 3 et 4, 

nous recommandons d’utiliser des revêtements perméables afin de favoriser l’infiltration des 

eaux de pluie, de limiter le ruissellement en surface et permettre le rechargement des nappes 

phréatiques. 

 

Conclusion : 

Sous réserve de la prise en compte des éléments mentionnés ci-dessus, nous émettons un avis 

favorable à cette révision de PLU et restons à votre entière disposition pour vous accompagner 

dans la mise en place d’une stratégie communale de préservation des zones humides et de la 

biodiversité de votre territoire. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos sincères salutations. 

 

Laura Potter  Charlotte Giordano 

Ecologue   Directrice adjointe  

 

       
  


	2 Avis MRAE.pdf
	Sommaire
	Préambule
	Sigles utilisés
	Avis détaillé
	1. Présentation du projet de PLU et de son contexte
	2. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des enjeux
	3. Suites à donner à l’avis de l’autorité environnementale
	Liste des recommandations par ordre d’apparition dans le texte



